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I LE DEMANDEUR 
 
 
1. IDENTITE 
 

Dénomination juridique complète: Association Betsaleel Tchad 

Acronyme : Maison Betsaleel  

Numéro de Fiche d’entité légale  Année 1988 folio 81. 

Nationalité: Tchadienne 

Statut juridique: Association, ONG 

Adresse officielle: B.P : 1086 N’Djaména 

Adresse postale: B.P : 1086 N’djaména - Tchad 

N° de téléphone: préfixe pays + 
préfixe ville + numéro 

Tel : 00235/230.19.52 (Tchad) 
        0041/32.853.77.26 (Suisse) 

        0033/450.44.03.02 (France) 

N° de fax : préfixe pays + préfixe 
ville + numéro   

Adresse électronique: Email  : bethanie.tchad@yahoo.fr  

Site Internet: www.betsaleel.ch 

Personne de contact pour cette 
action : 

Au Tchad, M. Jean-Manuel DEMAUREX, tél. 00235/676.53.71 et M. 
Jean Yok SAINGARAL, tél. 00235/642.52.98 

En France, M. Jeanpierre BURKHARDT, fondateur et président de 
l’association en France, tél. 0033/450.44.03.02  

Adresse électronique de la 
personne de contact: 

bethanie.tchad@yahoo.fr et association.betsaleel@wanadoo.fr 
 

 
 
 
3. DESCRIPTION DU DEMANDEUR  
 
3.1. Quand votre organisation a-t-elle été créée et  quand a-t-elle commencé ses activités ?  
 
 
Elle est déclarée en Europe depuis le 26/07/1983 à Privas et le 06/07/1990 à la sous-préfecture de St Julien 
en Genevois sous le N° 62.90. 
Au Tchad, elle est régie par l’ordonnance N°27/INT/ SUR/ du 28/07/1962, et enregistrée le 11/11/1987 au 
registre des associations Année 1988 folio 81. Sous la même ordonnance. 
L’association Betsaleel est enregistrée comme ONG le 15 Mars 1987 au Ministère de l’Intérieur. La 
reconnaissance officielle a été entérinée par le Ministère des Affaires Sociales par lettre du 26.05.1986 N/R 
96/ MASPF/DG/86. 
 
En 1969, Monique Burkhardt arrive au Tchad pour travailler auprès de la jeunesse dans le cadre des églises 
évangéliques. Mais un jour, une grand-mère lui confie deux nouveaux-nés, des jumeaux, dont la mère était 
morte lors de l’accouchement. Au sud du Tchad, la tradition animiste de certains groupes ethniques prétend 
que c’est un esprit mauvais habitant l’enfant qui fait mourir la mère. Pour se protéger, le groupe familial a pour 
coutume de faire mourir l’enfant orphelin. Ce premier contact avec des rites si durs envers ces enfants 
détermine Mme Burkhardt à garder ces deux nourrissons. Rapidement, d’autres enfants lui sont amenés. Elle 
tente alors de s’organiser dans le plus grand dénuement. 
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Parti pour un voyage en moto en Afrique, Jeanpierre Burkhardt arrive à Koumra. Sensibilisé par l’action de 
Monique et les difficultés qu’elle rencontre, il décide de rester quelques mois. Petit à petit, quelques amis leur 
envoient des dons, colis, argent, puis un système de parrainage est mis en place. La «petite cellule familiale » 
se structure, grandit au rythme des enfants, et devient l’orphelinat Betsaleel. On creuse un puit, d’autres 
bâtiments sont construits, une infirmerie voit le jour, ainsi qu’un garage et des réserves. 
Dés leur arrivée, les nourrissons sont pris en charge dans un bâtiment qui leur est réservé, où ils reçoivent les 
premiers soins médicaux dont ils ont besoin. Plus grands, ils sont encadrés par une équipe composée 
d’employés tchadiens et de bénévoles expatriés. 
 
 
En 1986, Jeanpierre et Monique Burkhardt décident de poursuivre leur engagement auprès des enfants 
devenues adolescents ne désirant pas continuer leurs études. A cet effet, trois centres de formation 
professionnelle sont crées en mécanique, menuiserie et agriculture. 
 
En 1988, ils mettent en place une nouvelle structure, un centre de Protection Maternelle et infantile. Ce centre 
a pour but de venir en aide aux enfants orphelins ne pouvant être accueillis à Betsaleel. Petit à petit, il se 
spécialise dans la dénutrition. Il offre des soins d’urgence, des consultations de suivi et dispense des conseils 
en hygiène et en nutrition. 
 
En 1991, Monique et Jeanpierre Burkhardt ouvrent un nouveau centre à N’Djamena, à la demande du Ministre 
des affaires sociales. Pour cette capitale qui comptait 800 000 habitants, il n’existait aucune structure d’accueil 
pour les enfants orphelins et abandonnés. Ce centre, appelé Béthanie, est situé à 10 Km de la ville. Celui-ci 
accueille des enfants puis les aide à une réinsertion familiale à l’âge de 6 ou 7 ans. Un suivi scolaire et 
médical est alors maintenu par des visites régulières d’un(e)  assistant(e) sociale de Béthanie. 
 
 
3.2 Quelles sont les activités principales de votre  organisation à l’heure actuelle ?  
 

·  Accueil d’enfants orphelins et abandonnés. 
·  Offrir à ces enfants un cadre familial qui leur permettra de s’épanouir. 
·  Suivre et aider les enfants dans leur scolarité et leur formation professionnelle. 
·  Récupération et suivi d’enfants dénutris et malnutris. 
·  Education des mères et tutrices en nutrition et hygiène de base : faire prendre conscience aux mères 

de l’importance de l’éducation qu’elles peuvent donner à leurs enfants face aux problèmes de santé, 
de les sensibiliser au problèmes d’hygiène de vie dans le cercle familial et de leur expliquer les gestes 
simples pour éviter une maladie ou son aggravation. 

·  Consultations curatives et préventives, vaccinations. 
·  Suivi nutritionnel des orphelins entrepris par une tante ou une grand-mère (suivi du poids, aide avec 

du lait en poudre). 
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II L’ACTION 
1. DESCRIPTION 
 
1.1 Titre  
 
Gestion durable des ressources naturelles pour la p rotection maternelle 
et infantile au Tchad 
Lieux  
 
Zone d'intervention de Betsaleel : Koumra et N’Djamena  
1.2 Coût de l’action et montant demandé  

Total des coûts éligibles de 
l’action 

Montant accordé par la 
Délégation de la Commission 

Européenne au Tchad 

Solde à financer 

EUR        194’126 EUR         166’715 (86%) EUR   27'411  (CHF 43'860)      

 
1.3  Résumé 
 

Durée de l’action 24 mois 

Objectifs de l’action 
Objectif  global : 
Contribuer à la réduction du taux de mortalité maternelle et infantile et de leur 
morbidité pour favoriser le développement harmonieux des enfants. 
 
Objectif spécifique  (OS) : 
Améliorer la nutrition maternelle et infantile par la gestion durable des ressources 
naturelles en valorisant les produits de Moringa Oleifera. 

Partenaire(s)  Associations Betsaleel enregistrée en Suisse, en France et au Tchad 

- Les centres de santés secondaires, 
- Les producteurs et les femmes sur lesquelles repose la charge de la 

transformation, 
- La Coopération Suisse au Développement avec son programme de 

développement Rural 
- L’Association suisse Morija 

Groupe cible
1
 Le Groupe cible est constitué  

·  6 couples producteurs et leurs familles,  
·  les mères et les enfants atteints de la malnutrition dans la zone du 

Mandoul, soit à peu près 2’500 personnes  

Bénéficiaires finaux
2
 Les bénéficiaires finaux   

·  de mères d’enfants, d’enfants malnutris, de jeunes femmes enceintes, des 
centres de santé  

·  Les agriculteurs de la région de Koumra 
·  La population dans la zone du Mandoul (Koumra) 

Résultats escomptés 
R1. La productivité de l’arbre Moringa et sa transformation sont améliorées. Les 
produits à base de Moringa sont régulièrement utilisés dans l’alimentation 
familiale. 
R2. La ferme pilote de Monkara/Koumra produit et vulgarise des semences de 
Moringa. 
R3. Le centre de Protection Maternelle et Infantile de N’Djaména et Koumra sont 
réhabilités et les capacités d’accueil d’enfants dénutris et de mères ont augmenté. 
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Principales activités 
R1A1 :  Sensibiliser les communautés sur l’utilisation de la farine Moringa 
R1A2 :  Former les producteurs (6 jeunes) en traction équine et en techniques de   

compostage, qui, eux, à leur tour, procèderont à un suivi dans les 
communautés. 

R1A3 :  Appuyer la construction de fosses fumières et étables avec du matériel    
local. 
R1A4 :  Produire et mettre à la disposition des centres de PMI les produits assortis 

de l’arbre Moringa pour l’alimentation familiale. 
R1A5 :  Appuyer la construction de séchoirs . 
R1A6 :  Former les épouses des 6 agriculteurs et d’autres femmes en techniques 
de transformation des produits de Moringa. 
R1A7 :  Vulgarisation de la technique de transformation des produits de Moringa. 
 
R2A1 :  Collecter les semences disponibles et adaptées pour la production des 
plants. 
R2A2 :  Former les producteurs en technique de production, de conservation et de 

vulgarisation des semences de Moringa. 
R2A3 :  Doter la ferme pilote de Monkara en matériaux de production et de 
transformation de l’arbre Moringa. 
R2A4 :  Approvisionnement des centres de Protection Maternelle et Infantile par la 
ferme pilote de Monkara. 
R3A1 :  Approvisionner les sites de matériaux nécessaires pour le démarrage des 
travaux de réfection et d’agrandissement. Effectuer un suivi régulier des travaux 
R3A2 :  Réaliser des émissions radio et des spots publicitaires TV sur l’existence 

du centre PMI pour enfants dénutris et mères. 
 

 
 

 
 
1.3 Objectifs 
 
 
Objectif Global  : Contribuer à la réduction du taux de mortalité maternelle et infantile et de leur morbidité pour 
favoriser le développement harmonieux des enfants. 
 
Objectif spécifique  (OS) : Améliorer la nutrition maternelle et infantile par la gestion durable des ressources 
tchadiennes naturelles en valorisant les produits de Moringa Oleifera. 
 

 
1.4 Justification 
 

1.4.1 pertinence de l’action par rapport aux objectifs et priorités du programme 

Dans le but d’éradiquer la malnutrition et de garantir  la sécurité alimentaire des mères et de la petite enfance 
le projet vise à assurer  durablement la gestion des ressources naturelles et à  promouvoir  l’agroforesterie par 
des méthodes adaptées localement et respectueuses de l’environnement.  

1.4.2 Identification des besoins et contraintes perçus dans le pays cible et en particulier dans 
la ou les régions concernées. 

 
L’insécurité alimentaire et la sous-alimentation en particulier sont une des contraintes majeures au 
développement des populations. Le taux élevé de mortalité infantile au Tchad est souvent une conséquence 
de la malnutrition. Dans les pays les plus pauvres et particulièrement au Tchad, un enfant sur cinq n’atteint 
pas l’age de cinq ans.  

 

1.4.3 Description des groupes cibles et des  bénéficiaires finaux et estimation de leur nombre.  
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Le groupe cible du présent projet est constitué des personnes défavorisées, en particulier les femmes, les 
groupements féminins de base de Koumra. Les 6 couples seront directement formés à la ferme pilote de 
Monkara pour l’utilisation de techniques innovatrices susceptibles d’améliorer les rendements agroforestiers.  

Les bénéficiaires finaux sont les populations rurales de la zone d’intervention du projet dans les 
communes de Koumra et N’Djamena et leurs environs. 

 
1.7  Description détaillée des activité 
 
R1-A1 : Sensibiliser les communautés sur l’utilisation de l a farine Moringa 
 
Cette sensibilisation se fera à travers des rencontres (visites de sensibilisation programmées) avec les 
groupes cibles qui fréquentent les 2 centres de Protection Maternelle et Infantile (Koumra-N’Djaména), les 
centres de santé secondaires. Des émissions radio et télévisées seront réalisées pour informer la population.  
Un livret sur les vertus de Moringa sera édité.  
 
R1-A2. : Former les producteurs (6 jeunes) en tract ion équine et en techniques de compostage, qui, 
eux, à leur tour, procèderont à un suivi dans les c ommunautés 
 
L’acquisition des chevaux et de matériel de traction permettra une formation pratique des 6 jeunes auxiliaires 
d’agriculture.  
La première année 12 personnes seront formées :  
- 6 jeunes producteurs seront formés aux différents aspects relatifs à la traction équine; (dressage, utilisation 
du matériel et santé) 
- 6 jeunes productrices seront formées en technique de transformation des feuilles et des graines.(séchage, 
transformation et conservation du produit. Ces derniers pourront être transformés en farine ou en huile  
 
Les six jeunes auxiliaires d’agriculture seront également formés en production de compost.  
 
R1-A3 : Appuyer la construction de fosses fumières et étables avec du matériel local. 
 
Six jeunes auxiliaires d’agriculture seront formés en production de compost avec des matériaux locaux. Le 
responsable d’activités de la ferme encadrera ces jeunes dans les activités de production de fumier. Deux 
fosses fumières seront construites. Le fumier servira pour l’enrichissement des plants de Moringa.  
 
 
R1-A4 : Produire et mettre à la disposition des cen tres de PMI les produits assortis de l’arbre Moring a 
pour l’alimentation familiale. 
 
Les 6 jeunes auxiliaires d’agriculture auront la responsabilité de mettre en place la pépinière, d’entretenir les 
plants et de les transplanter. Il est prévu la plantation de 3'000 pieds d’arbres Moringa. L’entretien se fera sur 
6 mois. Au 7ème mois, des femmes seront responsables de la récolte des feuilles. Ces feuilles subiront une 
transformation jusqu’à la mise en conditionnement pour la distribution. Les farines de Moringa seront 
disponibles dès le 12ème mois. Les circuits de distribution de la farine de Moringa sont définis comme suit : 
Au niveau des centres de PMI,  Au sein du centre de PMI de N’Djaména, une distribution hebdomadaire se 
fera afin de sensibiliser un maximum de personnes. 
  
R1-A5 : Appuyer la construction d’un séchoir. 
 
Un séchoir métallique sera construit avec des matériaux disponibles localement. Les séchoirs auront une 
forme rectangulaire, ayant des dimensions de 6 mètres de long, 2,70 mètres de large et 1,80 mètres de 
hauteur. Les 6 claies sont fabriquées avec du grillage moustiquaire disposés les uns sur les autres à l’intérieur 
du séchoir pour étaler les feuilles à sécher. 
 
R1-A6 : Former 6 femmes en techniques de transforma tion des produits de Moringa. 
 
La transformation de Moringa par le séchage sera effectuée par 6 femmes en formation. Deux sessions de 3 
jours de formation seront utiles à cet effet. 
 
R1-A7 : Vulgarisation de la technique de transforma tion des produits de Moringa. 
 
Les acquis et expériences des 6 femmes leur permettront de vulgariser les techniques au sein des 
communautés installées dans la zone de production de Moringa.  
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R2-A1 : Collecter les semences disponibles et adapt ées pour la production des plants. 
 
Le cahier de charges des 6 jeunes auxiliaires définira les activités précises de chacun. Un chronogramme de 
travail permettra à chaque équipe de se donner à la tâche qui lui est due. La collecte des semences se fera 
pendant les récoltes des feuilles dans les champs. Une formation sur la sélection des semences leur 
permettra de mener un choix minutieux sur les semences devant permettre de produire les pépinières. La 
collecte de ces semences pourra se réaliser à partir du mois de juin 2008. 
 
R2-A2 : Former les producteurs en techniques de pro duction, de conservation et de vulgarisation des 
semences de Moringa. 
 
Une session de formation sur les techniques de sélection de semences de qualité, de production, de 
conservation et de vulgarisation sera organisée par l’association en collaboration avec la délégation de 
l’environnement et de l’eau, présente à Koumra. Un technicien en agroforesterie organisera cette formation 
durant 3 jours et suivra le calendrier culturel de l’arbre Moringa : Mars et Avril, mois indiqués pour le choix des 
parcelles à la préparation du terrain et la mise en terre des graines. La formation traitera uniquement les 
procédures de transformation (de la récolte jusqu’au conditionnement).  
 
R2-A3 : Doter la ferme pilote de Monkara en matéria ux de production et de transformation de l’arbre 
Moringa. 
 
Le matériel de production à acquérir est entre autres : les chevaux, charrettes équine, charrues, sarcleuses, 
cors buteur, arrosoirs, pèles, râteaux, moto-cross pour la liaison Monkara-Koumra, etc. 
Le matériel de transformation prévu dans le projet est : séchoir, bâches, pulvérisateurs et emballages. 
 
R2-A4 : Approvisionnement des centres de PMI par la  ferme-pilote de Monkara. 
 
La ferme de Monkara approvisionnera trimestriellement les 2 centres de PMI (Koumra et N’Djaména) en farine 
de Moringa, déjà emballée, conditionnée. Les 2 centres, ensuite, se chargeront de la mise à la disposition des 
centres de santé secondaires ou des communautés alentours. 
 
R3-A1 : Suivi des travaux de réaménagement du centr e PMI de N’Djaména et de la ferme Monkara 
 
La construction des bâtiments sera organisée par nos soins. Nous établirons un PV d’avancement des travaux 
selon le calendrier pré-établi ainsi qu’une comptabilité journalière. Les travaux de réaménagement 
consisteront à la construction de 4 salles d’accueil pour enfants dénutris, d’une maison d’habitation du couple 
infirmier, de latrines, l’agencement d’une salle de soin, d’un couloir couvert d’accès vers les salles extérieures 
et l’abri du gardien ainsi qu’une étable et un séchoir à Monkara. 
 
R3-A2 : Réaliser des émissions radio et des spots p ublicitaires télévisés sur l’existence du centre PM I 
pour enfants dénutris et mères. 
 
Une collaboration effective entre l’office nationale des radio et télévisions du Tchad et les stations privées 
permettra d’informer suffisamment les populations sur l’utilisation du Moringa comme apport nutritionel et sur 
l’existence des centres de Protection Maternelle et Infantile de N’Djaména et de Koumra. 
 
 

1.8   Méthodologie 
 
Suivis du projet : 
 
Les aspects techniques et opérationnels du projet seront effectués par le chef de projet  alors que les aspects 
comptables et administratifs se feront par le gestionnaire comptable. Des rapports narratifs et financiers 
trimestriels et des contrôles financiers trimestriels justifieront la bonne gestion du projet. 
L’organe de contrôle effectuera également des visites trimestrielles lors de laquelle la progression du projet 
sera évaluée et des conseils techniques donnés.   
Chaque année un cabinet d’audit accrédité effectuera un audit externe sur la gestion administrative et 
financière du projet selon les normes appliquées par la Commission Européenne. 
 

1.8.1 Méthode de mise en œuvre et raisons motivant le choix de la méthodologie proposée 
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Les méthodes choisies sont la sensibilisation, la formation pratique de proximité, l’équipement de la ferme 
pilote de Monkara dans un but de démonstration et de vulgarisation.  

Une ferme pilote sera équipée dans un but de démonstration pour la traction équine, la multiplication de 
semences de Moringa. Lors des échanges, les participants pourront bénéficier des conseils techniques des 
animateurs ou des autres producteurs.  

1.8.2. Procédure de suivi et d’évaluation interne 

Chaque session de formation fera l’objet d’un rapport écrit à remettre par le formateur. Le responsable de la 
ferme sera également chargé de suivre les jeunes producteurs en formation. Ces suivis permettront de 
récolter les informations nécessaires au calcul des indicateurs, notamment en remplissant les fiches 
d’inventaire du matériel de la ferme pilote, les fiches de suivi et de contrôle de la production et de vulgarisation 
des semences de Moringa et les fiches de suivi et de contrôle de la production des farines de feuilles de 
Moringa et la production d’huile. Chaque suivi fera l’objet d’un rapport. Le comptable de Betsaleel se chargera 
quant à lui du monitoring financier du projet. Il remettra un rapport financier mensuel au Directeur ainsi qu’au 
conseil d’Administration de Betsaleel France. Le chef de projet est responsable du suivi et du contrôle des 
projets réalisés. Pour le bon suivi du projet, il est prévu deux déplacements Europe-Tchad dans l’année par 1 
membre Ass.Bets.Fr.  

 
A la fin de chaque année, des rapports narratifs et financiers annuels permettront également de rendre 
compte de l’évolution du projet. 
 

1.8.3 Ressources humaines proposées pour la mise en œuvre de l’action  

Les ressources humaines proposées pour la mise en œuvre du projet sont établies en 2 catégories : le 
personnel de soins qui travaille dans les centres de PMI et le personnel technique déployé sur le projet à 
N’Djaména et Koumra. 

 
Au niveau du personnel de soins, nous avons en actif des employés déjà déployé dans le projet P.M.I ( soin et 
suivi des enfants malnutris). On compte :  

�  Deux infirmiers 
�  Cinq aides soignants  
�  Trois filles de salle  

Ce personnel est pris en charge par les centres de PMI et ne sont pas comptabilisés dans le budget du projet. 
 
Au niveau du personnel technique, un personnel proposé se situe à trois niveaux : 
 
Le premier niveau concerne le personnel d’encadrement, soit le chef de projet, le consultant, deux comptables  
et 2 animateurs. Le deuxième niveau comprend les 6 jeunes en formation ainsi que leur épouse. Le troisième 
niveau comprend le personnel d’appui tels que le chauffeur et le gardien. 
 
Dans le cadre de la ferme de Monkara, l’équipe de pilotage prise en charge par le projet sera composée de : 
 
Un consultant  : celui-ci sera identifié dès le départ pour mener des recherches nécessaires au montage du 
projet. Il interviendra en phase d’exécution à concurrence de 25% de son temps pour le suivi de l’exécution, le 
respect du chronogramme de mise œuvre et des procédures administratives et financières. 
 
Un responsable de projet :  Celui-ci s’occupera de la conduite du projet et de tous les volets de formation  au 
niveau de la ferme de Monkara/Koumra.  
 
Deux animateurs  : auront pour cahier des charges de faire la sensibilisation aux communautés qui sont dans 
les alentours de N’djamena et de Koumra, sur les vertus de l’arbre Moringa Oleifera, d’organiser le domaine 
technique des formations, et le suivi des travaux sur la ferme de Monkara. 
 
Personnel affecté à l’action :  le personnel affecté à l’action est composé de six (6) jeunes. Ils seront des 
auxiliaires d’agriculture qui recevront deux phases de formation (théorique et pratique). Les acquis sur la 
traction équine faciliteront leurs travaux.  
 
Dans le cadre du centre de Protection Maternelle et Infantile de N’Djaména, on compte un gardien et un 
chauffeur qui sont pris en charge par le projet. 
 
Le gardien : Compte tenu du taux de fréquentation du centre de PMI de N’Djaména (70 à 120 
consultations/jour), nous avons jugé indispensable de recruter un gardien pour l’orientation des mères.  
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Le Chauffeur :  est employé à N’Djamena. Il conduira le véhicule pour amener le personnel de la maison 
d’enfants Béthanie et certaines mères ne disposant pas de possibilité pour venir faire soigner leurs enfants au 
centre. Des projections de films sur la nutrition des enfants et les aliments énergétiques seront réalisées dans 
des centres secondaires relevant de la commune de N’djamena. Le chauffeur aura à déplacer l’équipe 
d’animation à cet effet. 
 

Personnel technique local 

Code Technique Nombre Source % de temps de 
travail 

1.1.1.1 Chef de projet 1 Local (25% de temps) 
1.1.1.2 Animateurs 2 Local (100% de temps) 
1.1.1.3 Consultant 1 Local (25% de temps) 
1.1.1.4 Auxilliaires d’agriculture 6 Local (100% de temps) 

Tout le personnel technique sera pris en charge par le projet. 

Personnel administratif local 

Code Administratif Nombre Source % de temps de 
travail 

1.1.2.2 Comptables payé par le projet 2 Local (50 % du temps) 
1.1.2.4 Chauffeur payé par le projet 1 Local (100% de temps)  
1.1.2.5 Gardien payé par le projet 1 Local (50% de temps) 

 

Personnel de formation externe 

Fonction Nbre de Jours  Source  Activité 

Expert nutrition  3 Externe Formation nutritionnelle et en traction 
équine 

Expert en multiplication de semences 3 Externe Formation en multiplication de semences 
Expert en transformation des 
produits 

6 Externe Formation en transformation du produit 
de la récolte jusqu’au conditionnement. 

 

Personnel de suivi externe 

Fonction Nbre de Jours Source Activité 

Le cabinet d’audit 20 Externe Premier monitoring 
Expert en projets de la C.E. 8 Externe Deuxième monitoring 

 
 
Réhabilitation du centre  PMI : 
 
Afin d’augmenter la capacité d’accueil du centre de Protection Maternelle et Infantile, ce centre sera réhabilité. 
Des travaux de réaménagement seront effectués ainsi qu’un équipement en système solaire et en réfrigérateurs 
(conservation des vaccins ou médicaments en cours). 
Ces travaux se réaliseront par les soins du personnel technique de l’association, celui-ci ayant les compétences, 
le temps et la capacité de le faire.  
 
 
2 RESULTATS ESCOMPTES 
 
2.1 Impact escompté sur les groupes cibles/bénéfici aires 
 

2.1.1 la situation des groupes cibles/bénéficiaires 

Les populations en zones rurales font face à une sous-alimentation quasi structurelle, causée par la faiblesse 
des rendements agricoles, due entre autre par : 
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- l’insuffisance d’équipements appropriés 

- le manque de semences de qualité 

- la non maîtrise de techniques agricoles et de conservation de la fertilité des sols 

- les exposant à un appauvrissement constant 

- la mauvaise gestion des ressources agricoles et/ou naturelles 

- le non accès des femmes à la gestion de la production.  

L’introduction de la traction équine permettra aux groupes défavorisés, plus particulièrement les femmes et les 
pauvres, de renforcer la production agroforestière.  

 

2.1.2 les capacités techniques et de gestion des groupes cibles et/ou du/des partenaire(s). 

 
Il y aura un impact certain sur les capacités techniques et de gestion de l’institution, notamment avec le 
monitoring et les audits qui seront mis en place sur toute la durée du projet. 
 

 

. 

 
 
2.2  Résultats concrets 
 
 
R.1. La productivité de l’arbre Moringa et sa trans formation sont améliorées. Les produits à base de 
Moringa sont régulièrement utilisés dans l’alimenta tion familiale. 
 
Au moins 5000 ménages sont sensibilisés à travers des livrets sur les vertus de Moringa. Celui-ci est traduit 
en 2 langues et mis à la disposition des usagers. Six producteurs formés maîtrisent les techniques de 
production par la traction équine, les techniques de compostage et la nécessité d’utilisation de séchoir en 
tôle.. La ferme pilote de Monkara/Koumra est dotée en matériaux et infrastructures de compostage donc 
produit et vulgarise du compost. En effet, 2 fosses fumières sont construites dans les dimensions légales 
recommandées.  
 
 
R.2. La ferme pilote de Monkara/Koumra produit et vulgar ise des semences de Moringa 
 
Six jeunes producteurs et leurs épouses sont effectivement formés en production, gestion et conservation des 
produits Moringa. Une session de 3 jours a été prévue pour cette formation. Les 6 couples maîtrisent les 
techniques de l’agroforesterie.  
 
R.3. Le centre de Protection Maternelle et Infantil e de N’Djaména est réhabilité et les capacités 
d’accueil des enfants dénutris et des mères ont aug menté 
 
Le taux de fréquentation journalière d’enfants dénutris est élevé (80 à 120 enfants). L’effectif d’enfants 
dénutris accueillis en interne est augmenté (capacité d’accueillir 20 enfants) et la fréquentation hebdomadaire 
par les mères (pour conseils) augmente (50-80 mères). 
 
 
 
2.3 Effets multiplicateurs 
 
 
 
Le projet Espoir pour la Protection Maternelle et Infantile permettra de développer les capacités techniques et 
l’esprit d’innovation et d’organisation pour que le bénéficiaire direct soit capable de les appliquer et de les 
vulgariser à son environnement immédiat ou plus loin au niveau des villages où sont placées les fermes 
pilotes.  
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2.4 Durabilité  
 

2.4.1 Aspect financier et économique (comment seront financées les activités et/ou la structure de 
gestion à la fin de la subvention?) 

La politique d’autofinancement adoptée par l’association Betsaleel consiste à assurer la pérennité de ses 
activités par la constitution progressive de fonds propres, vente de farine de feuilles de Moringa, vente d’huile 
de Moringa, vente des autres produits tels que maïs ou haricot…). Ces fonds proviennent des droits de 
formation payés par les jeunes agriculteurs en formation, des revenus des champs réalisés pendant la 
formation des membres et leur participation aux formations et activités ainsi que des prestations de service 
qu’ils réalisent.  
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